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Mémoire de la Coalition des TROCs dans le cadre du débat sur l’organisation et le financement des services de santé et sociaux du Québec.
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Présentation de la Coalition des TROCs

La Coalition réunit les 16 tables régionales d’organismes communautaires existantes. Ces Tables couvrent 16 des 17 régions administratives du Québec. Seule la région du Nunavik n’a pas vu la mise sur pied d’une TROC.

En 1999, 1 600 organismes communautaires, majoritairement dans le secteur de la santé et des services sociaux, formaient le membership des 16 TROCs.

En synthèse, le rôle des Tables régionales consiste à réunir les organismes communautaires autour d’enjeux et de besoins d’intérêt commun, d’animer la concertation dans le milieu communautaire, de représenter les organismes auprès des instances appropriées et de supporter l’action communautaire qui vise le développement d’une plus grande justice sociale et économique et qui, pour ce faire, mise sur la transformation de la société.

La Coalition des TROCs exerce essentiellement ce même rôle auprès de ses 16 membres.

Voici l’identification des 16 Tables régionales :

( Mouvement d’Action communautaire du Bas St-Laurent

( Table régionale des organismes communautaires de Chaudière-Appalaches

( Regroupement des organismes communautaires de la région de Québec

( Table régionale des organismes communautaires œuvrant dans le domaine de la santé et  des services sociaux du Centre-du-Québec et de la Mauricie

( Regroupement des organismes communautaires de L’Estrie

( Table régionale des organismes communautaires de la Montérégie

( Corporation de développement communautaire de Laval

( Regroupement intersectoriel des organismes communautaires de Montréal

( Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière

( Regroupement des organismes communautaires des Laurentides

( Regroupement des organismes communautaires en santé et services sociaux de l’Outaouais

( Concertation régionale des organismes communautaires de l’Abitibi-Témiscamingue

( Table régionale des organismes communautaires du Saguenay-Lac-St-Jean

( Table régionale des organismes communautaires du Nord du Québec

( Table régionale des organismes communautaires et bénévoles de la Côte-Nord

( Regroupement des organismes communautaires de Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine
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Synthèse du mémoire

La Coalition des TROCs prend position dans le débat sur l’organisation et le financement des services de santé et sociaux du Québec. Nous nous positionnons malgré la faible crédibilité du processus animé par la Commission Clair. Nous considérons peu crédible ce débat parce qu’il se fait trop rapidement étant donné les enjeux en cause et l’impact majeur qu’auraient certaines solutions mises de l’avant. 

Nous considérons peu crédible ce débat parce qu’il n’est pas précédé par une période d’éducation populaire pour permettre à la population de comprendre, de juger et de se positionner en connaissance de cause. Il ne s’agit pas de donner le qualificatif de public à un débat pour qu’il le soit véritablement.

Sur le fond, nous contestons les prétentions du gouvernement du Québec à l’effet que la population n’a pas les moyens de se donner des réponses à ses besoins de santé et de bien-être et sur l’opportunité de recourir à l’entreprise privée pour diminuer les coûts. Nous contestons également la vision apocalyptique du vieillissement de la population. 

D’autre part, nous insistons sur un oubli inacceptable, les besoins sociaux. Ce débat “ é-clair ” ne porte que sur la santé physique et passe sous silence “ les listes d’attente et l’engorgement de problèmes du social ”. Les effets de la pauvreté, les problèmes sociaux, les incapacités vécues par des centaines de milliers de Québécois, de Québécoises commandent un virage social et préventif.

La Coalition des TROCs propose des solutions en faveur du maintien et du développement du réseau public et pour corriger des erreurs et des oublis du système à l’égard de la population.

Enfin, nous invitons le gouvernement du Québec à comprendre une bonne fois pour toute que les organismes communautaires autonomes sont déjà d’une très grande utilité sociale par ce qu’ils font actuellement, par ceux et celles qu’ils rejoignent et impliquent et par la manière avec laquelle toute cette action sociale est faite. Nous ne sommes pas des producteurs de services publics et nous n’avons pas à l’être ! Le gouvernement a tout intérêt à comprendre l’importance de mieux reconnaître et soutenir l’action communautaire autonome dans le domaine de la santé et des services sociaux. Le mouvement communautaire est depuis longtemps à pied d’œuvre pour soutenir les personnes qui vivent des difficultés, pour défendre leurs droits, pour actualiser des solutions individuelles et collectives et pour contribuer à la transformation de la société.

Une Commission éclair

En juin, le ministère de la Santé et des Services sociaux a annoncé la création de la Commission d’étude des services de santé et des services sociaux présidée par monsieur Michel Clair, ancien président du Conseil du trésor. En juillet, en pleine période de vacances estivales, les régies régionales faisaient parvenir trois documents de référence à différentes organisations dont les organismes communautaires. Le 22 août dernier, la Commission Clair rendait public les pistes de solutions soumises au débat. Ce “ guide d’animation ” est parvenu aux organisations au début de septembre. Tous les moyens qui permettront à la population et aux organisations de se prononcer, régionalement, se terminent au début d’octobre.

Dans les faits, la population a moins d’un mois pour prendre connaissance des enjeux, des problèmes et des pistes de solutions de la Commission Clair et du MSSS. Étant donné l’ampleur des enjeux, la complexité du système de santé, le droit fondamental de la population à la santé et au bien-être, la Coalition juge que le gouvernement, le MSSS et la Commission Clair ont mis sur pied un débat qui n’est pas démocratique. Le débat se fait à la sauvette sans un délai adéquat pour prendre connaissance de la situation, pour réfléchir sérieusement aux solutions mises de l’avant par le gouvernement et pour élaborer d’autres solutions. C’est un débat éclair, bâclé et fortement orienté.

Le vieillissement : problème ou réussite ? !

Dans les différents documents produits par le MSSS et la Commission Clair, on insiste beaucoup sur le vieillissement de la population. Ce fait indéniable est associé à une prétention d’augmentation des coûts et à une autre prétention à l’effet que le Québec n’est pas assez riche pour répondre à l’ensemble des besoins de la population vieillissante. Par exemple, dans “ Santé au Québec ”, on peut lire que :

“ Sur le plan des grands constats, le vieillissement de la population présente

un défi de taille pour le système de santé, incitant à revoir la façon avec

laquelle on aborde les maladies associées au vieillissement…qui sont souvent

des maladies chroniques exerçant une forte pression sur le système de soins. ”

Nous invitons le gouvernement à parler des personnes âgées de façon globale et respectueuse. Madame Monique Vézina, présidente du Bureau québécois de l’année internationale des personnes âgées déclarait ceci : “ Déjà, les personnes âgées du Québec ont la douloureuse impression qu’on leur reproche d’être la cause de l’engorgement des hôpitaux, d’être à l’origine de tous les maux qui affectent le réseau de la santé, bref, d’être vieilles. Pourtant, les aînés n’ont jamais été en aussi bonne santé ”.

D’une part, le discours accusateur n’a pas sa place. Il faut se réjouir que l’espérance de vie se traduise logiquement par une augmentation du nombre de personnes âgées. Il faut aussi se réjouir que l’on vieillit au Québec, majoritairement, en bonne santé. Il faut aussi voir la richesse de l’implication des personnes âgées dans la société. Par exemple, il y a plusieurs milliers de personnes âgées bénévoles qui s’impliquent dans des organismes communautaires dont les centres d’action bénévole.

D’autre part, ce discours catastrophique sur le vieillissement n’est pas partagé par tout le monde. “ C’est toujours utile de se centrer sur un argument populiste pour faire avaler des constats difficiles comme les compressions budgétaires. Mais, il semble que les projections sur l’effet du vieillissement soient beaucoup moins inquiétantes que prévu ” selon Lee Soderstrom, professeur agrégé au département des sciences économiques de l’université McGill.

“ L’effet lié au vieillissement est moins important que celui lié à l’augmentation de la population. C’est une solution très facile que de faire reposer les maux de notre système sur les gens aînés ” affirme Marie Demers, épidémiologiste au ministère de la Santé.

“ Du point de vue gouvernemental, ce n’est pas nécessairement une impasse. On pourra financer les coûts de l’éducation avec le seul fait qu’il y aura moins d’enfants. Il y aura donc des transferts possibles entre l’éducation et la santé ” affirme Madeleine Rochon, démographe au ministère de la Santé du Québec.

Enfin, Claude E. Forget, économiste et ex-ministre de la Santé dans le gouvernement Bourassa, est de ceux qui voient d’un autre œil le présent discours gouvernemental sur le vieillissement. “ C’est devenu une rengaine. Il est vrai qu’une grande partie des dépenses de santé se fait dans les six derniers mois de la vie. Cependant, que l’on décède à 75 ans et ou à 65 ans, ça ne coûte pas plus cher. Le vrai problème, c’est le sous-financement et le gouffre qui existe déjà entre les ressources et les besoins. En se préoccupant d’un facteur futur, le gouvernement se donne l’air d’être très lucide et reporte un problème qui dure depuis longtemps ”, tranche-t-il.

La Coalition se joint à ces voix pour dire au gouvernement qu’il n’apparaît pas crédible et respectueux d’une grande partie de sa population en fabriquant “ un épouvantail au vieillissement ”. 

Un débat fortement orienté et biaisé

Contrairement à l’affirmation de la ministre de la Santé et des services sociaux, madame Pauline Marois (Le Devoir, 12 avril 2000), tout n’est pas sur la table dans ce débat.

La documentation produite par le MSSS porte surtout sur le vieillissement, sur la maladie, le médical et la privatisation. Le MSSS passe sous silence et ne propose aucune réflexion et piste de solution sur :

· les besoins sociaux. “ Ce bilan passe sous silence les problèmes sociaux qui influencent la santé ainsi que les problèmes de santé qui touchent davantage les enfants et les jeunes. ”1 ;

1-  MSSS, Santé au Québec : quelques indicateurs, juin 2000, page 1
· le virage prévention-promotion qui était une des mesures principales de la réforme Rochon, de la Politique sur la santé et le bien-être ( 1991, MSSS) ainsi que des plans de transformation (1995-1996) et de consolidation (1998-1999) des régies régionales du Québec ;

· les médicaments. Pourtant, le rapport Tamblyn sur l’impact du régime général d’assurance médicaments a établi qu’il y avait des problèmes d’accessibilité aux médicaments, particulièrement pour les personnes pauvres et que cela a entraîné une pression supplémentaire sur le système de santé et une détérioration de la santé des personnes concernées. De plus, le rapport Bédard2 indique qu’une des plus importantes augmentations des coûts du système est celle des médicaments “ La nouvelle politique d’assurance-médicaments implantée en 1996-97 a fait augmenter la base des dépenses brutes des services pharmaceutiques d’environ 275 millions $ et depuis, ces dépenses connaissent un taux de croissance de plus de 15 %. ” ;

· l’impact de la pauvreté sur la santé et le bien-être de centaines de milliers de québécois et de québécoises. Pourtant, “ Les Canadiens pauvres ont moins accès aux services de santé ”3. Pourtant, le MSSS reconnaît “ des écarts de santé importants entre les groupes…que ce soit entre les groupes des milieux favorisés et défavorisés, malgré une gratuité universelle des services de santé, et ce, en ce qui a trait à tous les problèmes de santé ”4
Le Québec est pauvre ou a-t-il plutôt un gouvernement “ séraphin ” ?

Le gouvernement insiste fortement sur son incapacité à financer adéquatement les services de santé et fait miroiter le miracle de la privatisation. Nous considérons que le gouvernement biaise le débat avec une idéologie néolibérale qui vise la réduction coûte que coûte des programmes sociaux et non une amélioration de la santé et du bien-être de la population. 

Le Québec est la province canadienne qui investit le moins dans son système de santé public, soit une moyenne de 1 615 $ par habitant. La province la plus pauvre du Canada, Terre-Neuve, investit 1 852 $ par habitant dans son système. Le Québec a plus de moyens que Terre-Neuve mais c’est le gouvernement du Québec qui a choisi de sous financer la réponse aux besoins de la population. De plus, avec la récente entente fédéral-provinciale, le Québec recevra 4,5 milliards dans les cinq prochaines années. Nous avons les moyens de répondre à nos besoins.

Pour ce qui est du miracle attendu de recourir à l’entreprise privée pour donner des services de soutien et aussi des services de santé directement à la population, le gouvernement va à l’encontre du bon sens. Pensons aux compagnies d’assurance qui font des affaires à l’intérieur du régime d’assurance-médicaments du Québec. 

2- MSSS, Le financement des soins socio-sanitaires par Denis Bédard, ENAP, janvier 2000

3- La presse canadienne, 27 avril 2000, article sur le premier rapport annuel de l’Institut canadien d’Information sur la santé

4-    MSSS, Santé au Québec : quelques indicateurs, juin 2000, page 1
Les cotisations demandées par les compagnies d’assurance sont plus élevées que celle de la RAMQ. Ainsi des centaines de milliers de Québécois, de Québécoises sont condamnéEs à payer plus cher dans le privé pour une question de santé.

Une étude de l’OCDE, en 1992, confirmait que la meilleure façon de contrôler les coûts d’un système de santé passait par un réseau public et non par un système privé à l’intérieur d’un réseau public. En 1995, le Conseil de la santé et du bien-être, un organisme du MSSS, affirmait que “ le transfert du public au privé ne peut donc représenter une solution pour contrôler les coûts… ”. 

En 1993, la Conférence des Régies régionales rejetait le courant de la privatisation des services de soutien “ Sur le plan macro-économique, y a-t-il tant davantage pour une économie d’augmenter son bassin d’emplois faiblement rémunérés ou chômeurs ? ” L’attitude du gouvernement à ne pas tenir compte de ses propres instances, ou encore de l’exemple américain fortement basé sur le système privé avec une hausse des coûts majeure, nous porte à croire qu’il entend vendre au privé le droit à la santé et, ce faisant, transformer un droit en un produit de consommation.

La catastrophique absence des besoins sociaux

Nous l’avons dit. le débat sur la santé ne porte pas sur les besoins sociaux. Or, le gouvernement sait fort bien, statistiques de Santé-Québec à l’appui, que les personnes pauvres sont nombreuses au Québec ; que les personnes pauvres vivent en moyenne dix ans de moins que les résidents de Westmount ; que les personnes pauvres ont plus de cancer, de rhumatisme, d’handicaps que les mieux nantis et la moyenne de la population québécoise. Le gouvernement sait fort bien qu’il faut mener une lutte à la pauvreté, cela passe par la création d’emplois bien rémunérés pour les personnes démunies, par un système d’éducation qui assume ses responsabilités par rapport aux élèves démunis, par un réseau de services sociaux accessible et adapté aux besoins des gens démunis et par un meilleur soutien des organismes communautaires autonomes qui sont sur la ligne de front de la pauvreté.

Rappelons que la Politique de la Santé et du Bien-être de 1991 engageait le MSSS à investir 20 % des budgets de développement en prévention-promotion. Depuis deux ans, le gouvernement a réinvestit 4,4 milliards $ dans le réseau de la santé et pas un seul sous en prévention-promotion. 

La non-reconnaissance des organismes communautaires autonomes

Ce débat nous heurte de plein fouet, nous les organismes communautaires autonomes œuvrant dans le domaine de la santé et des services sociaux.

Dans le document du MSSS “ Financement : état de situation et perspectives ”, le gouvernement conclut qu’il faut réduire les coûts du système et que pour ce faire, il envisage “ d’obtenir une meilleure complémentarité du secteur privé (les particuliers, le secteur communautaire et les entreprises) dans la production des services publics. ”. Le guide d’animation de la Commission Clair reprend cette citation pour en faire une piste de solution (option 8 dans l’organisation des services).

Il faut que ça soit clair. Les organismes communautaire ne produisent pas des services publics. Ils répondent aux besoins identifiés par la communauté et dans la mesure de l’implication de la communauté à se prendre en main. Nous produisons de la solidarité. Nous produisons de la défense de droits. Nous produisons de l’entraide. Nous produisons de la justice sociale. 

Au moment même où le ministère de la Solidarité sociale soumet au débat une “ Politique de reconnaissance et de soutien de l’action communautaire ” dans laquelle le gouvernement dit vouloir reconnaître l’apport inestimable de l’action communautaire à la société et l’importance de son autonomie, nous avons le MSSS qui nous insulte par son offre de devenir le “ dollorama du social” géré par des bureaucrates du réseau public. 

Nos solutions

La Coalition des TROCs dispose de peu de temps pour contrecarrer l’opacité, l’étroitesse et le biais de solutions mises de l’avant par le gouvernement. Cependant, nous soumettons ici des solutions identifiées par des membres, des militantEs du mouvement communautaire ainsi que par leurs organisations tant locales, régionales que nationales. Ce n’est pas d’hier que le citoyen, la citoyenne ne sont pas au centre du système de santé et de services sociaux. Nous avons eu d’autres occasions pour faire la critique et proposer des changements. Voici donc nos pistes, nos options qui sont toujours d’actualité et pertinentes :

( Conserver et développer le réseau public de services de santé et de services sociaux avec ses grands principes de gratuité, d’universalité et d’accessibilité ;

( Établir le budget de la santé et des Services sociaux à partir de trois grandes fonctions (santé physique, besoins sociaux, prévention) et planifier le développement durable dans le cadre de plans triennaux ou quinquennaux. L’objectif est de développer la réponse aux besoins sociaux et de prendre le virage préventif tout en les préservant “ de la gestion par crise ” qui prévaut dans la santé physique et qui a comme effet de concentrer tout le financement disponible pour cette seule fonction ; 

( Procéder à une réforme de la fiscalité pour mieux financer les services à la population ;

( Doter l’État québécois d’une loi visant l’élimination de la pauvreté telle que celle soumise par le Collectif québécois ; 

( Reconnaître véritablement et soutenir adéquatement l’apport du mouvement communautaire dans sa réponse aux besoins, dans sa lutte à la pauvreté, dans ses actions de prévention et de promotion, dans sa capacité de solidariser les gens sur la base de leurs besoins et de leur volonté de changement et dans ses actions de défense de droits ;

( Doter l’État québécois d’une véritable Politique de reconnaissance et de financement de l’action communautaire autonome. Dans le secteur de la santé et des services sociaux, consacrer cette reconnaissance dans une entente entre le MSSS et le Front commun des organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux. Front commun mis sur pied lors de la rencontre nationale du 6 avril 2000 et qui représente la grande majorité des 3 000 organismes actuellement reconnus dans ce secteur;

( Recommencer à investir dans la prévention, de façon massive et particulièrement auprès des organismes communautaires qui sont sur la ligne de front des difficultés sociales et économiques ;

( Investir dans les services et les soins à domicile au même niveau que les autres provinces canadiennes. Cela signifierait de doubler les budgets actuellement consentis ;
( Faire en sorte qu’il y ait assez de médecins au Québec et qu’il soit dans l’obligation de donner des services à toute la population québécoise là où elle habite. Une fermeture d’hôpital comme à Shawinigan, ce n’est pas acceptable, ce n’est plus acceptable ;

( Procéder à une délégation d’actes médicaux à l’égard des infirmières du Québec. L’objectif poursuivi est d’améliorer l’accessibilité à certains services et de dégager ainsi les médecins afin qu’ils assument l’entièreté des services requis dans le réseau public ;

( Mieux soutenir les familles et particulièrement les femmes rebaptisées aidantes naturelles par le réseau au lieu de pelleter sur leur dos les problèmes et les responsabilités du système public ;

( Arrêter le développement des entreprises privées pour donner des services à la population. Sans quoi, les coûts vont augmenter et nous aurons un système à deux vitesses au détriment des pauvres et des petits salariés ;

( Répondre plus rapidement et de façon plus humaine aux gens en développant davantage de services comme Info-Santé. Ce dernier service doit couvrir également les besoins sociaux;

( Redonner la gratuité des médicaments aux personnes pauvres. Contrôler le coût des médicaments (politique d’achat au moindre coût) et exercer un contrôle sur la qualité de la prescription ;

( Bonifier le financement des services en région rurale afin d’assurer la même accessibilité aux services qu’en milieu urbain.

Les véritables intentions du gouvernement ou quel est le véritable agenda politique du gouvernement ?

La Coalition des TROCs s’interroge sur les véritables intentions du gouvernement et ses prétentions de détenir la vérité. Est-ce que le gouvernement ne s’apprête pas à poser des gestes qu’il anticipe comme impopulaire mais en se donnant deux ans avant les prochaines élections pour se refaire une virginité sociale-démocrate ?

Le gouvernement dit qu’il n’a pas les moyens de répondre aux besoins de la population alors qu’il vient tout juste de conclure avec le fédéral pour 4,5 milliards $ et qu’il est le gouvernement le plus chiche quant vient le temps d’investir en santé et totalement séraphin lorsqu’il est question des services sociaux et des organismes communautaires.

Le gouvernement dit qu’il n’a pas les moyens d’avoir une population en santé alors qu’il s’est déjà engagé à réduire les impôts pour plus d’un milliard $ et qu’il est prêt à donner 800 millions $ à une entreprise privée de Taiwan.

Le gouvernement dit qu’il n’a pas les moyens de respecter le droit fondamental de sa population à vivre en santé alors qu’il est le gouvernement provincial de tout le Canada à payer aussi cher les médicaments.

Les membres de ce gouvernement qui ont vraiment à cœur la santé et le bien-être de leur population doivent agir incessamment.
Conclusion

La Coalition des TROCs considère qu’il est temps de cesser de faire de la politique partisane avec le droit à la santé tel que définit par l’Organisation Mondiale de la Santé : la possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, sa condition économique et sociale. La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social et ne constitue pas seulement en une absence de la maladie.

Les fondements du gouvernement du Québec pour orienter ce débat nous apparaissent sans fondements. Le Québec a la richesse voulue pour répondre aux besoins de sa population. L’augmentation du nombre de personnes âgées est une réussite et il n’y a pas de démonstration convaincante sur l’augmentation “ hors de contrôle ” des coûts de la santé liée au vieillissement. La privatisation, même sous l’égide du réseau public, n’est pas concluante avec les nombreuses expériences actuelles (services ambulanciers, assurances privées, médecin entrepreneur privé, laboratoire, etc.).

Pour changer, pour améliorer, le gouvernement doit se dégager des puissants groupes d’intérêts qui tiennent en otage le système et le niveau politique et qui étaient pointé du doigt par la Commission Rochon.. Il faut passer d’un réseau de la maladie à un système de santé et de services sociaux avec un développement durable de la réponse aux besoins sociaux , avec un virage préventif et avec des soins près des gens sur tout le territoire québécois.
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